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AVIS DE CLASSEMENT 

Commission d'information et de sélection d'appel à projets médico-social 
 

Placée auprès de la Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est  
Réunie le 4 juillet 2024 

 

 
Appel à projets ACT relatif à la création de 4 places 

d’Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) en Grand Est 
 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est a lancé un appel à projets pour la 
création de 4 places d’Appartement de Coordination Thérapeutique (ACT) en Grand Est.  
 
1 dossier a été reçu pendant la période de dépôt clôturée le 2 juin 2024. Il a été déclaré recevable. 
 
Le classement du dossier a été établi par la Commission d'information et de sélection d'appel à projets 
réunie le 4 juillet 2024, sur la base des critères définis dans l'avis d’appel à projets et a été rendu à 
l'unanimité des membres ayant voix délibérative comme suit :  
 

Classement CANDIDATS 

1 Association ESPOIR  

 
Le présent avis de classement sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Grand Est. 
 

 
Appel à projets ACT HLM relatif à la création de 25 places 

d’Appartement de Coordination Thérapeutique Hors les Murs (ACT HLM) en 
Grand Est. 

 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est a lancé un appel à projets pour la 
création des places d’Appartement de Coordination Thérapeutique Hors les Murs en Grand Est. Le 
montant global de la dotation ARS correspond à 25 places à répartir dans la région.  
 
6 dossiers ont été reçus pendant la période de dépôt clôturée le 2 juin 2024. Ils ont été déclarés recevables. 
 
Le classement de ces dossiers a été établi par la Commission d'information et de sélection d'appel à 
projets réunie le 4 juillet 2024, sur la base des critères définis dans l'avis d’appel à projets et a été rendu 
à l'unanimité des membres ayant voix délibérative comme suit :  
 

Classement CANDIDATS 

1 AAF 51  

2 SOS Hépatites Champagne- Ardennes 52  

3 Association Est-Accompagnement 57  

4 SOS Hépatites Champagne- Ardennes 08 

5 CMSEA (52-57) 

6 APPUI 68 

 
Le présent avis de classement sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Grand Est. 
 
 

Annexe 3 
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Appel à projets LHSS mobiles et/ou EMSP relatif à la création 

de deux équipes Lits Halte Soins Santé mobiles (LHSS mobiles) et/ou Equipe 
Mobile Santé Précarité (EMSP) en Grand Est 

 

 
 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Grand Est a lancé un appel à projets pour la 
création de 2 équipes de Lits Halte Soins Santé mobiles (LHSS mobile) et/ou Equipe Mobile Santé 
Précarité (EMSP) en Grand Est.  
 
7 dossiers ont été reçus pendant la période de dépôt clôturée le 2 juin 2024. Ils ont été déclarés recevables. 
 
Le classement de ces dossiers a été établi par la Commission d'information et de sélection d'appel à 
projets réunie le 4 juillet 2024, sur la base des critères définis dans l'avis d’appel à projets et a été rendu 
à l'unanimité des membres ayant voix délibérative comme suit :  
 

Classement CANDIDATS 

1 AAF 51 

2 AAF 55 

3 CDPA Moselle (54-57) 

4 FVDP 67 

5 ARSEA 67 

6 AAF 08 

7 Relais 52 (51-55) 

 
Le présent avis de classement sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la Région 
Grand Est. 
 

 

                                Fait à Nancy, 
 

 
La Directrice Générale de l’ARS Grand Est  

 
 
 
 
 
 

 

 
Signé électroniquement 
Pour la Directrice Générale et par délégation,
Directeur Général Adjoint Métiers - Frédéric REMAY,
Frédéric REMAY
 Nancy le 05/07/2024
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